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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS D’AIGREFEUILLE 
 

 
 
 
 

Nombre de conseillers                  L’an deux mille vingt quatre 
En exercice : 15                           le 24 juin à 20 heures 30, 
Présents :      13                             le Conseil Municipal de la Commune d’AIGREFEUILLE 
Votants :      14                               dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire 
Convocation du 19 juin 2024        à la Mairie, sous la présidence de Christian ANDRÉ, Maire. 
 

PRÉSENTS : MM.  DELSOL Yannick, GENRE Pierre, IMART Thierry, LASFARGUES William, PIGASSE 
Thomas, STURMEL Philippe 
Mmes : AFONSO Djemila, CASANOVA Céline, DUCROS Lucie, MARCHOU Marie, PLACHOT 
Geneviève, POUPOT Mary 
 

Secrétaire : POUPOT Mary  
Absents excusés : SEMENE Marie-Ange procuration à ANDRÉ Christian 
Absent non excusé :  COULON Florian pas de procuration 
 

- Objet : SPL Europolia : Approbation du projet de modification de statuts et désignation d’un 
représentant à l’assemblée spéciale 
 
 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que lors du conseil municipal du 6 mai 2024 a été votée la prise de 

participation de la commune au capital de la société publique locale (SPL) Europolia.  

 

Du fait de l’entrée au capital de petits actionnaires nécessitant la mise en place d’une assemblée spéciale, il est nécessaire 

de procéder à des modifications des statuts de la société. En conséquence, les futurs nouveaux actionnaires doivent 

délibérer sur le projet de modifications. 

 
Consécutivement à la cession d’une action entre la Région Occitanie et la commune de Aigrefeuille, il est prévu 

que la société EUROPOLIA modifie les articles 2 et 13 des statuts. 

 

Les modifications des statuts prévues sont les suivantes : 

• Confirmation de la complémentarité des activités de la SPL EUROPOLIA et modification de l’objet social 
de la société EUROPOLIA 

 
Il résulte de l’article L. 1531-1 du Code Général des Collectivités Territoriales que les sociétés publiques locales 

peuvent réaliser des opérations d'aménagement, des opérations de construction ou pour exploiter des services 

publics à caractère industriel ou commercial ou toutes autres activités d'intérêt général. Lorsque l'objet de ces 

sociétés inclut plusieurs activités, celles-ci doivent être complémentaires. 

A la suite de la transformation de la société publique locale, l’objet social de la Société a été modifié pour 

prévoir notamment « l'exploitation de tout service public, à caractère industriel ou commercial ou toute autre 

activité d'intérêt général. » 

Dans le cadre des échanges avec les collectivités actionnaires que sont Toulouse Métropole et la Région 

Occitanie / Pyrénées-Méditerranée, il a été souhaité la volonté mettre plus en avant, dans l’objet social de la 

Société, l’obligation de complémentarité des activités d’exploitation de service public envisagées par la Société 

avec les autres activités de la Société. 

Ainsi, il est proposé de modifier l’article 2 des statuts de la société EUROPOLIA de la sorte : 

« La société a pour objet : 

• la réalisation des actions ou opérations d'aménagement, de construction, de réhabilitation intégrant 

notamment des actions foncières, des missions d'ingénierie de projets, la conduite de toutes études préalables 

et/ou nécessaires à la réalisation des actions ou opérations susvisées notamment pour répondre aux enjeux 

climatiques et environnementaux ; 
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• la réalisation d'actions ou d'opérations d'intérêt général concourant au développement économique, social 

local et durable des territoires notamment dans les domaines du renouvellement urbain, de la protection de 

l'environnement, de la valorisation du territoire, de l'éducation et de la formation, des loisirs, de la culture, des 

mobilités, de l'énergie ; 

• la gestion, dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur, des services publics confiés par 

ses actionnaires publiques et se rattachant aux actions ou opérations ci-avant définies.[…]  » 

 

La commune d’Aigrefeuille, nouvel actionnaire, sera appelée à voter lors de l’assemblée générale extraordinaire 

de la société EUROPOLIA qui sera convoquée pour se prononcer sur ce projet de modification de l’article 2 des 

statuts de la société EUROPOLIA. 

• Augmentation du nombre de sièges au conseil d’administration de la société EUROPOLIA 
 

Conformément à l’article L. 1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, la proportion des 

représentants des actionnaires au Conseil d'administration doit être proportionnelle au capital détenu par chaque 

actionnaire ce nombre étant éventuellement arrondi à l'unité supérieure. 

Si le nombre des membres d'un conseil d'administration ne suffit pas à assurer, en raison de leur nombre, la 

représentation directe des actionnaires ayant une participation réduite au capital, ils sont réunis en assemblée 

spéciale, un siège au moins leur étant réservé. 

Au vu des cessions projetées, il convient d’augmenter le nombre de sièges d’administrateurs pour passer de 9 

sièges (6 actuellement pour Toulouse Métropole et 3 pour la Région Occitanie) à 15 afin d’assurer la 

représentation des nouveaux actionnaires. 

 

La répartition envisagée à la suite des cessions serait la suivante : 

 

Actionnaires 
Sièges 

Conseil d'administration 

Toulouse Métropole 9 

Région Occitanie 3 

Ville de Toulouse  1 

Colomiers 1 

Collectivités actionnaires ne disposant pas 
d’un nombre d’actions suffisants pour une 
représentation directe au conseil 
d’administration 

1  
(Représentant commun) 

Total 15 
 

Ainsi, il est proposé de modifier l’article 13 des statuts de la société EUROPOLIA pour porter le nombre 

d’administrateurs de la société à 15. 

La commune d’Aigrefeuille, nouvel actionnaire, sera appelée à voter lors de l’assemblée générale extraordinaire 

de la société EUROPOLIA qui sera convoquée pour se prononcer sur ce projet de modification de l’article 13 

des statuts de la société EUROPOLIA. 

Dans cet esprit, le projet des statuts intégrant ces projets de modifications est présenté au Conseil Municipal et 

sera annexé à la présente délibération. 

 

Il est précisé que les modalités de représentation de notre collectivité au conseil d’administration et plus 

largement dans les instances de gouvernance de la SPL sont fixées dans les statuts et le règlement intérieur de la 

SPL EUROPOLIA. Ainsi l’article 13 desdits statuts dispose que :  

 

« Tout actionnaire a droit au moins un représentant au Conseil d’Administration désigné en son sein par l’organe 

délibérant conformément aux articles L. 1524-5 et R. 1524-2 à R. 1524-6 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 

La proportion des représentants des Collectivités Territoriales actionnaires au Conseil d’administration, arrêté 

conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, est proportionnelle au capital 

détenu par chaque Collectivité Territoriales actionnaires, ce nombre étant éventuellement arrondi à l’unité 

supérieur. 

Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, si le nombre des membres d’un 

conseil d’administration ne suffit pas à assurer, en raison de leur nombre, la représentation directe des 

Collectivités Territoriales ayant une participation réduite au capital ils sont réunis en assemblée spéciale, un 

siège au moins leur étant réservé. L’assemblés spéciale désigne parmi les élus de ces Collectivités Territoriales 

le ou les représentants communs qui siègerons au conseil d’administration ».  

 

L’acquisition par la commune d’Aigrefeuille d’une action de la SPL EUROPOLIA, ne lui permettra pas de 

disposer d’un représentant de la commune d’Aigrefeuille au Conseil d’administration de la SPL EUROPOLIA.  
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La commune d’Aigrefeuille pourra toutefois désigner un représentant commun avec les autres communes entrant 

au capital de la SPL EUROPOLIA qui siègera au Conseil d’administration de la SPL EUROPOLIA.  

 

La Commune d’Aigrefeuille, en sa qualité d’actionnaire, pourra également être représentée aux réunions des 

assemblées générales de la SPL EUROPOLIA, comme le rappelle l’article 31 des statuts :  

 

« Les Collectivités Territoriales sont représentées aux Assemblées générales par un délégué ayant reçu pouvoir 

à cet effet et désigné dans les conditions fixées par la législation en vigueur ». 

 

Par la délibération DÉL 2024-25-26 du 6 mai 2024 il a été décidé  

- D’approuver l’acquisition par la Commune d’une des actions détenues par la Région Occitanie dans le capital de 

la SPL EUROPOLIA, évaluées à leur valeur comptable au 31/12/2022 de 2 536 € par action.  

 

- De nommer Monsieur Christian ANDRÉ, Maire d’Aigrefeuille, en qualité de représentant de la Commune 

d’Aigrefeuille aux assemblées générales ordinaires et extraordinaires de la SPL EUROPOLIA;  

 

Il est proposé d’approuver le projet de modification de l’objet social de la société EUROPOLIA visant à mettre 

davantage en avant l’obligation de complémentarité des activités de service public envisagée par la Société avec 

les autres activités de la Société et les adaptations des statuts justifiées par cette modification et de nommer 

Monsieur Christian ANDRÉ, Maire de la commune d’Aigrefeuille, en qualité de candidat aux fonctions de 

représentant commun des communes au sein de l’assemblée spéciale de la SPL EUROPOLIA ;  

 

 

 

Ouï cet exposé et après avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

 

 

- de nommer Monsieur Christian ANDRÉ, Maire de la commune d’Aigrefeuille, en qualité de candidat aux fonctions de 

représentant commun des communes au sein de l’assemblée spéciale de la SPL EUROPOLIA ;  

 

- d’approuver le projet de modification de l’objet social de la société EUROPOLIA visant à mettre davantage en avant 

l’obligation de complémentarité des activités de service public envisagée par la Société avec les autres activités de la 

Société et les adaptations des statuts justifiées par cette modification ; 

 

- d’approuver le principe de l’augmentation du nombre de sièges d’administrateur à 15 sièges et les adaptations des statuts 

justifiées par cette modification ; 

 

- d’autoriser le représentant de la commune d’Aigrefeuille à l’assemblée générale de la société EUROPOLIA à porter un 

vote favorable à toutes résolutions de l’assemblée générale extraordinaire de la société destinée à concrétiser ces 

opérations. 

 

 
Votes pour : 14 

Votes contre : 0 

Abstentions : 0 

 
 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus.  
Pour copie conforme à l’original.     Le Maire, 
 
Certifié exécutoire compte tenu de : 
la publication le 24 juin 2024 
Et de la réception en Préfecture le  
Le Maire, 
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